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Retour à la liste des DED

DATA ITEM DESCRIPTION – DESCRIPTION DE DONNÉES

1. TITLE – TITRE 
2. IDENTIFICATION NUMBER – NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION 

Rapport annuel de l’Office des eaux du Nunavut DED 17.7.3.6 

3. DESCRIPTION / PURPOSE – DESCRIPTION / OBJET 

Préparer le rapport annuel de l’Office des eaux du Nunavut. Le rapport sera présenté selon le format proposé par L’Entrepreneur et 
accepté par le gouvernement du Canada.

4. APPROVAL DATE 
   DATE 
D’APPROBATION

5. OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
   BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR) 

6. GIDEP APPLICABLE 
   APPLICABLE AU GIDEP

À déterminer AT RP

7. APPLICATION / INTERRELATIONSHIP – APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consultez la LDEC 17.7.3.6 et le paragraphe 17.7.3.6 de l’EDT. 

Cette DED énonce les instructions relatives au format et au contenu des données produites dans le contexte des tâches énoncées dans 
l’EDT pour le fonctionnement et l’entretien du Système d’alerte du Nord. 

8. ORIGINATOR – AUTEUR 9. APPLICABLE FORMS – FORMULES PERTINENTES 

AT RP 

10. PREPARATION INSTRUCTIONS – INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1  Document source 
        EDT de F et E du SAN section 17, paragraphe 17.7.3.6. 

10.2 Contenu et format 

10.2.1. Les rapports annuels de l’Office des eaux du Nunavut doivent être préparés et livrés selon le format de L’Entrepreneur. 

10.2.2. Chaque rapport doit contenir au moins :  

 Un résumé des activités d’utilisation de l’eau et d’élimination des déchets. 

 Une liste des activités de rejet non autorisées et des mesures de suivi prises. 

 La révision des plans d’urgence en cas de déversement, y compris les coordonnées des personnes-ressources. 

 Une description des Travaux de remise en état progressifs et finaux entrepris. 

 Un rapport d’étape sur l’assainissement des sols contaminés, y compris le nettoyage et les résultats de la surveillance. 

 Un sommaire de l’information demandée et des résultats de la surveillance. 

 Des renseignements supplémentaires que l’Office des eaux pourrait demander. 
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